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Chers Adhérent(e)s, 
 
L’année 2011 a été celle du développement de l’AFAPP 
grâce à la mobilisation du Bureau de l’Association et du 
Groupe Projet, grâce aussi à la création de notre Pôle 
AFAPP-Antilles-Guyane. 
Je tiens à vous remercier toutes et tous pour cet 
engagement militant grâce auquel nous parvenons 
(malgré des vies “hyper-modernes” pour reprendre le 
terme proposé par Nicole Aubert il y a un an) à nous 
retrouver régulièrement, souvent sur nos temps de loisirs, 
afin de développer nos réflexions sur la question de 
l’Accompagnement et de débattre ensemble des 
problèmes que cette activité soulève aujourd’hui dans la 
Cité. 
Toute ma reconnaissance va également à celles et ceux 
(Conférenciers invités et membres de l’AFAPP) qui 
contribuent à la discussion : dans les réunions, les 
assemblées générales, les conférences plénières et les 
groupes de travail. 
Merci à toutes celles et ceux qui contribuent à enrichir le 
site web de l’AFAPP afin d’en faire un outil de références 
pour l’ensemble de nos adhérents. 
Merci à l’ensemble des membres de l’AFAPP, ceux du 
début et ceux qui nous rejoignent en ce moment. 
Comme vous l’avez peut-être observé, le terme 
“accompagnement” est désormais utilisé tant dans 
l’entreprise privée que dans la Fonction Publique 
(Hôpitaux, Ministères, Education nationale) et territoriale.  
Ceci doit nous inciter non seulement à maintenir notre cap 
sur la recherche/action autour de l’Accompagnement 
Professionnel Personnalisé (APP), mais à ne jamais 
cesser d’actualiser, confronter et remettre en chantier les 
outils (pratiques et conceptuels) permettant de penser 
l’APP. 
Comme vous l’avez lu dans les derniers comptes rendus 
d’AG et de réunion,  tel est bien notre projet pour 2012 ! 
Je vous souhaite à toutes et à tous de belles rencontres 
humaines dans le cadre des manifestations (petites et 
grandes) prévues au calendrier 2012 de l’AFAPP. 
Le Bureau de l’AFAPP se joint à moi pour vous souhaiter 
nos meilleurs vœux pour 2012 ! 
 
Dominique JAILLON 
Sociologue Socianalyste 
Président de l’AFAPP. 
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Le 5ème séminaire de l'AFAPP aura lieu le 
samedi 11 février 2012 autour de la venue à 
Paris de Daniel FELDHENDLER : 

A 9h30 : Ouverture du séminaire  par Muriel Molinié, 
Centre d'Analyse des Pratiques Professionnelles, 
Université de Cergy-Pontoise. 

A 10h : Conférence-action  (ouverte au public 
sur inscription )  "Pour une dialectique de 
l'accompagnement en action. Théâtre et récit de vie" 
par Daniel FELDHENDLER, Université Goethe de 
Francfort, formateur en théâtre-récit, dramaturgie 
relationnelle et psychodrame. 

A 14h : Atelier  (réservé aux adhérents)  : "Du coaching 
à l'accompagnement avec la démarche du théâtre-récit , 
atelier de démonstration en action".  Participation aux frais de 
30 €. 
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Jean-Emile Berret propose un nouveau cycle d’échanges   
intitulé : "Les Risques Psycho-Sociaux au travail. Apports 
des sciences humaines cliniques. Liens avec 
l'accompagnement professionnel". Il se déroulera sous la 
forme d'un exposé synthétique d'une trentaine de minutes 
et servira de base à un échange, un questionnement, avec 
les participants. A l'issue de celui-ci, les souhaits et 
attentes quant à la poursuite du travail à l'AFAPP sur la 
problématique des Risques Psycho-Sociaux seront 
recueillies. Le rendez-vous est fixé au mardi 7 février 
2012 au lycée Hélène-Boucher de 19 à 21 heures. 
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Pensez à renouveler votre adhésion en envoyant votre 
chèque à notre trésorière. Tarif de base : 90 € (45 € 
pour les étudiants et demandeurs d’emploi). Un 
paiement fractionné est possible. Date limite de 
renouvellement : 15 mai 2012 (décision de l’AG du 15 
octobre 2011) 


